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Une fois par mois, les
Déboutonneurs "barbouillent"
des affiches.

Les antipubs
jouent les
rebelles
$cïi*s. Alors que sePt mili-

tants antipublicité en-

courent 75 ooo euros
d'amende et cinq ans de Pri-
son pour avoir ParriciPe à

une opération de désobéis-
sance civile en octobre' le

Collectif des déboulonneurs
a alnoncé hier qu'i1
poursu.iwait ses actions
coupsdepoing. Le Procès qut

a lieu vendredi au tribunal
correctiomel de Paris ne les

empêchera en effet Pas de

barbouiller à nout'eau des
panneaux Publicitaires, ie

z6janvier. à r9 heures' au

métro Quatre-SePtembre.
'On assume comPlètement
nos actes. conûe Nicolas
Hervé, membre du collectif,
et tant qu'un débat nationai

sur la pollution de I'esPace
public n'aura Pas lieu' nous
iontinuerons. On réclame

notamment la créalion
d'une nouvelle loi réduisant

la taille des affiches."
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Sept militanb antiPub en Prccès
Combien coûte un

barbouillage ? SePt militants

antipublicité du Collectif des

dého u lo nneurc comparalsse nt

ce matin devant le tr ibunal

correctionnel de Paris Pour
avoir peinturluré des Pan-
neaux en octobre devant la

gare d'Austerhtz. En tiréone.

i ls r isquent clnq ans d em-

prisonnement et 7-5 000 €

d'amende. lvlats aucun ne

pense écoPer  d 'une te l le

peine. car leur dél i t  sera sû-

iement " requali f ié en "dé'

gradation léeère'- >- avance

A-lexandre Baret. Prér'enu et

cotbndateur du collectif. Lai-

{ i cheur  C lcar  Channc l  s 'es t

porté partie cilile et réclame

358 € de dommages et tnte-

rê ts  pour  le  ne t lovagc  des

panneaur.
R a p t " t a n t " t  P l t t  F r : r t l c . ' i s

Rour. erocal t lc . l t l :e B.r ic '

quatre des sePt.mil i tants se-

ront également luges PLrtlr un

autre délit : ils ont refllsé de

domer leurs en-rPre intes di-
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Un vrai procès

eitales et d'être PhotograPtués
,ru moment dc leur interPel-
lation. ne se considérant Pas
comme des cr iminels.  Les
cicboulctnneurs ne sont Pas
liolents rnais font aPPel à
la <iésobéissance civile. A
cl reque i in  dc n i ,  ' i : .  drs o lc-
rations de harbouil lage sonl
L) r  gan iscc : .  . \  rmcs  dc  P in
."àu- 

"t  
dc Peinture- i ls se

lai.-ssent tolontiers arrêter pal

lcs forces de l 'ordre- Poun'u
que le coup soit  r l iediat isé.

Bicn au-dela du Procès. c'est
une réflexion au niveau na-
t ional  que veulent  ensager
ces militants. Une Prise de
conscience sur  la  Pol lu t ion
visuel le  dans les v i l les de
France. Les déboulonneurs
revendiquent surtout la l i-
mitation des affiches Publi-
citaires au format 50 r 70 cm.
D'après eux de nombteux
panneaux d'affichage sont
il lésaur à Parrs.

Wiltiam Molinié
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juses
Le procureur de la RéPublique
de Paris a requis hier 500 euros
d'amende avec sursis contre
sept personnes Poursuivies
pcur arroir badigeonné de
peinture deux Panneaux Du-
bficitaires cievantla gare d'Aus-
ter l i tz,  à Paris,  t t i  octobre.
Poursuir,is poLtr dégradation
r-oiontaire cn réiurion' ils en-
cor ! rcn t  ju rq i r ' i r  5  r r ts  d  e t t tp r i
soitnenieJtl et i5.000 euros
d'anende. I-e iugement a été
utis cil tlclibétri att 23 féirier.
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La pub en procès
Ils ont Éussi leur
opération, les sept

" débor-rionneurs "
parisiens ên procÈs pour
avoirbadigeonnédes -.
pubs 1e 28 octobre :
l'audience a viÉ au débat
sur la légltimrté de la
désobéissance civiie.
o ks Enfans de Dotr
Qutrhotte étaient à la linite
de la légalité, non ? ,,
interroge François Roux,
ar.ocat spéoalisé dans ces
causes, L'idée que la
pubiicité sott reconnue
coûime une agressltln est
peut-ên-e en uain de
gaifrer .iu tclTslll. . .

Prochain barbourllage ie

26 ianrtr.
http:i/d e bo u lo n n eu rs. org

pour les antiPub
I ES DEBOLTLONNEURS
L vont enfin avoir droit à ce
qu'ils attendent depuis long-
temps : un procès. Demain à
t heures pÉcises, sept membles
de ce collectifantipub vont être
jugés au tribunal correctiorinel
de Paris pour avoir tagué des
panneaLq. publicitaires del'ant la
eare dAusterliû. le 28 octobre-
L'afficheur. Oear Channel, s'est
constitué partie civile et réclame
358 € de dommages et inlérêts
pour le nettoyage de ses Pan-
neallt
læ coilectiflutte depuis plus d'un
m conûê l'affclrage Publicilaire'
car iljuge sa place excessive daru
nos 'r'illes. Chaque demier len-
dredr du mois. plusieun dizaines
de miliTants se donnent rendez-
r.ous dans un lieu tenu secret
jusqu'à la demière minute Pour
barbouiiler des panneaut Ils le
font à risage decowert darr t'in-
tention manifesle de se faire anè-
1er par les policien. se retrou\er
clevirnt les juges et laire de leur
comparutton un Procès Public
contre le srslème publicitaiLe- Ce
r ' , ,Ue,  ù1  t i r rn :u tJe  t lue  lc .  t l i t t te l t -
siorrs de l'rrlhchage Ite dépa*ssettl
pas t--eltri detrtande pour l'a11i-
chage associaù1. s0i1 5t) sur
70 cm G . D .


